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COUR CONSTITUTIONNELLE REPUBLIQUE GABONAISE
Union - Travail _Justice

REPERTOIRE N0245/GCC DU 13 DECEMBRE 2O1B
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AU NOM DU PEUPLE GABONAIS
LA COUR CONSTITUTIONNELLE,

Vu la requête enregistrée au Greffe de la Cour le Bnovembre 2078, sous re n"2g6/GCC. par raqueile Monsieur BenoîtNZIENGUI, demeurant à Libreviile, Boîte postare 71g8, téréphoneno07'37'05'35, candidat de l'union pour re progrès Nationar àl'élection des députés à r'Assemblée Nationale des 6 et 27 octobre

6 ET 27 OCTOBRE

t



2078, a saisi ra cour constitutionneile en annuration des résurtats
de radite érection au 2è'u siège du Département de roGoulou,
Province de ra NG,UNIE, érection à r'issue de raquere Monsieur
Alain simplice BouNGouERES, candidat du parti Démocratique
Gabonais, a été déclaré élu ;

vu le mémoire en défense enregistré au Greffe de ra courle 19 novembre 2OlB, de ùonsieur Alain Simplice
BOUNGOUERES, ayant pour Conseil Maître Tony Serge ,rirfXO
MI NDONG, Avocat au Barreau du Gabon ;

vu res écritures en réprique de Monsieur Benoît NZiENGUI,
reçues au Greffe de la Cour le 23 novembre 2018 ;

Vu les autres pièces du dossier;

Vu les conclusions du Commissaire à la Loi ;
Vu la Constitution ;

Vu Ia Loi Organique n0S19t du 26 septembre
Cour Constitutionnelle, modifiée par Ia Loi
nooo+1zot} du 3o juiltet 2o1B ;

Vu la loi organique n011.196 du 15 avril
lélection des députés à lAssemblée Nationale,
loi organique n00t0/2018 du 30 juillet z0rl ;

^ vu le Règrement de procédure de ra cour constitutionnere
n0ozs/cc/06 du 10 novembre 2006, modifié par Ie Règrement
de procéduren0o471cc/2o1}du 

20 juiilet 2OtB;

1991 sur la
Organique

1996 relative à
modifiée par la
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Vu la toi n0O7/96 du 12 mars 1996 portant dispositio
comrnunes à toutes les élections politiques, modifiée par la
no0t3Tzot8 du 4 septembre 2018 ;
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Vu la loi n0ll196 du 15 avril 1996 portant dispositions
spéciales reratives à rérection des députés à r,Assembrée
Nationare, modifiée par ra roi nor712o1B du 30 juiret 2o1B ;

Le Rappofteur ayant été entendu
1 - considérant que par requête susvisée, Monsieur Benoît

NZIENGUI, demeurant à Libreviile, Boîte postare 7.*;, aetépt,on"
n"07.37.05'35, candidat de runion pour re progrès Nationar àl'élection des députés à rAssembrée Nationare des 6 etzT octobre
2018, a saisi ra cour constitutionnefle en annuration des résurtats
de radite érection au 2è'" siège du Département de roGoulou,
Province de ra NG.UNIE, érection à r'issue de raquere Monsieur
Alain simprice BouNGouERES, candidat du parti Démocratique
Gabonais, a été déclaré élu ;

2 - Considérant que Monsieur Benoît NZIENGUI expose, ausoutien de sa requête, que re scrutin du 27 0ctobre zoia a etoémaillé de nombreuses irrégurarités ; qu'il cite pêre-mêre, à cetagard, l'expursion des représentants de ropposition dans resbureaux de vote, en lbccurrence celui de BILONGUI, lamodification des résultats des bureaux de vote d,ETEKE II, de
YENO, d'EKEMBELE, de MASSIKA et de MOSSIGUE, le bourrage desurnes et le vote sans procuration aux bureaux de vote deBILONGUi et de MASSIGUE, le convoyage des urnes par les
équipes du candidat du parti Démocratique Gabonais, excruant resvice-présidents de fopposition, re refus de remettre res procès-
verbaux aux représentants de ropposition aux bureaux de votede BILENGUI, NOMBO, YENO, EKEMBELE, MASSIGUE et
MASSIKA ; la non prise en comple de la liste des scrutateursproposée par le préfet au bénéfice de ceile étabrie par re candidatdu Parti Démocratique Gabonais, ra confiscation par re président
de la commission Départementale Electorale de l,oGoulou du



document récapituratif des résurtats de tous res bureaux de vote
au second tour, la désignation d,un agent des forces de sécurité
comme Président du bureau de vote de MEBE, ra désignation d,unmembre du comité centrar du parti DémocratiqLË cabonars
comme président du bureau de vote de MouBIGou, r,uffi.hug"
de la liste des scrutateurs à moins d,une heure du dépioiement deces derniers, re défaut d'affichage des procès-verbaux danschaque bureau de vote, la corruption des électeurs par la
distribution des sommes d?rgent dans res bureaux de vote de
YENO et NOMBO ;

3 - Considérant quên dehors de ces irrégularités, Monsieur
Benoît NZIENGUI a fait remarquer qu'outre que le centre
Gabonais des Erections n'a pas tenu compte de la pétition de tousles candidats demandant le rempracement du président de racommission Départementare Erectorare de rocoulou, après repremier tour, en suivant re véhicure qui convoyait res urnes des
bureaux de vote de MASSIMA, MouBIGou et MEBE, irs ont trouvé
les procès-verbaux desdits bureaux de vote déjà affichés au siègede la Commission alors qu,il était une heure du matin ; qu,en
prenant connaissance du contenu de ces documents, ir constatera
que les résultats ont, là aussi, été modifiés en faveur du candidatdu Parti Démocratique Gabonais; que pour être compret sur rechapelet d'irrégurarités qu'ir a rerevées, Monsieur Benoît
NZiENGUI note que sur dénonciation d'un agent des forces desécurité, le président du bureau de vote de yENo a été pracé engarde à vue par le commandant de la brigade de Gendarmerie deMIMONGO;
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4 - Considérant qu,au regard de cefte srielle de griefs,
Monsieur Benoît NZIENGUI soilicite de ra cour constitutionneile,
hormis re rétabrissement des résurtats du bureau de vote d,ETEKEII, l'annuration des résurtats des bureaux de vote de BILENGUi,
MASSIGUE, EKEMBELE et yENo, ou arors ,annuration totare duscrutin du 27 0ctobre 2018 au 2è'" siège du Département delocoulou ; que pour étayer ses prétentions , il a versé audossier une photocopie du procès-verbal du bureau de vote

d'ETEKE II, une photocopie du procès-verbal du bureau de votede YENO, une copie de la liste des scrutateurs et des
représentants des candidats du 2èr" siège ;

5 - Considérant qu,en réaction cette requête, Monsieur
Alain simplice BouNGouERES, intervenant dans ra procédure
puisque c'est son érection qui est menacée d,annuration, a, inlimine litis et à titre principar, sourevé r,irrecevabirité de ladite
requête, au motif que ceile-ci ne comporte pas re nom de rérudont l'élection est contestée, au mépris des dispositions de
l'articre 72 de ra Loi organique sur ra cour constitutionneile ;

6 - Considérant, subsidiairement au fond, que Monsieur
Alain simplice B,UNG,,ERES répond, rerativement à ra non prise
en compte d'une riste de scrutateurs étabrie par le préfet commecela était d'usage à répoque de ra commission Erectorare
Nationale Autonome et permanente, que ra disposition régare qui
le prévoyait a été supprimée rors de Ia récente modification de raloi no07/9. du rz mars 1996 portant dispositions communes àtoutes les élections politiques ; qu,il en est de même del'obligation dhffichage des procès-verbaux des élections dans

chaque bureau de vote ; que par rapport au refus du président dela commission Départementale Erectorare de 
'ocoulou 

deremettre re procès-verbar de centrarisation des résurtats
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électoraux aux candidats,
présidents du bureau de
copies dudit procès-verbal ;

il oppose que seuls les deux Vice_
la Commission Electorale reçoivent

7 - Considérant, au sujet de la corruption alléguée desélecteurs au bureau de vote de yENo, gue Monsieur ArainSimplice BOUNGOUERES explique que le jour du scrutin, unmembre de son directoire de campagne sbccupait de régrer resfrais de prise en charge de sa fi,e, arrivé" ;l; r"Àr" ouLibreviile pour prendre part au vote audit bureau ; qu,ir rerève que
les observations contenues dans re procès-verbar de ce bureau devote ne font pas état de la corruption des électeurs , qÀpor,. .uqui est du cas du président du bureau de vote de yENô qri . e,oplacé en garde à vue, ir soutient que re requérant ne donne pasde précisions suffisantes sur cet incident afin de permettre à racour constitutionnelle d?pprécier léventuelle incidence de ce cassur les résurtats du scrutin et assure que même res pièces qu,ir aversées au dossier 

.ne létablissent pas ; qu,il conclut parconséquent au rejet de ra requête de Mtnsieur Benoît NZiENGUI,et à la confirmation de son élection ;
I - Considérant qu,en appui à ses moyens de défense,Monsieur Arain simprice BouNGouERES a joint à son mémoireune photocopie du procès-verbal des opérations électorales dubureau de vote n01 du centre de vote d,EKEMBELE ; unephotocopie du procès-verbar de centrarisation des résultats dudeuxième tour du scrutin de r'érection des députés à rAssembrée

Nationare du 27 0ctobre 2018 dans ra province de ra NG',NIE,une photocopie du procès-verbar de centrarisation des résurtatsdu deuxième tour du scrutin dans le Département del'ocouLou, une copie du procès-verbar de centrarisation desrésultats du 1u' tour du scrutin du 6 0ctobre 2018 au District
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deBILENGUI, pour les élections locales ;

9 - Considérant qu,après avoir ainsi exposé ses moyens dedéfense et les preuves qui les étabrissent, Monsieur Arain simpriceBoUNGoUERES sollicite, reconventionnellement de la courconstitutionneile, qu'elre prononce une sanction d,inérigibirité àl'encontre de Messieurs Benoît NZIENGUI et Jean wirfrid
BOUSSiENGUI, candidat du parti poritique Les Démocrates, que rerequérant cite comme principar témoin des faits qu,ir a dénoncés ;qu'il les accuse, tous deux, d,avoir gravement perturbé lesopérations de vote, tant au 1u' qu'au deuxième tour du scrutin,par leur présence constante devant certains bureaux de vote, nonsans ajouter que Monsieur Jean wirfrid BoussIENGUI avaitretenu une cinquantaine de cartes dérecteur au bureau de votede BILENGUI; qu'ir demande par aiileurs à ra courconstitutionnere de communiquer ce dossier au procureur de raRépubrique près re Tribunar de première instance de MouILApour la mise en mouvement de r?ction publique, res faits décriésétant constitutifs de viorences et voies de fait et des autresinfractions réprimées par les articres gr, tzg,143 et 145 de la roin"07196 du lZ mars 1996, modifiée, susvisée;

Sur le moyen tiré de l,irrecevabilité
de Ia requête en examen

10 - Considérant que dans son mémoire enregistré auGreffe de Ia cour re 20 novembre 2018, Monsieur Arain"simprice
BOUNGOUERES a, in limine litis et à titre principai, ,àrfuu.l'irrecevabirité de ra requête de Monsieur Benoît NZIENGUI, aumotif que celre-cr ne mentionne pas re nom de réru dont rérection



est contestée, en vioration des dispositions de rarticre 72 de ra LoiOrganique sur la Cour Constitutionnelle .

11 - Considérant qu,aux termes des dispositions desarinéas 1 et 5 de 
'articre 

72 de ra Loi organiquà sur ra courconstitutionnere, à peine d'irrecevabiriti ra requête doitcontenir les noms, prénoms, adresses et qualités du ou desrequérants, re nom de réru dont rérection est contestée ainsique l'exposé des faits et des moyens invoqués, eile doit êtresignée de son auteur ou du Conseil de celui-ci ; que lesrequêtes manifestement irrecevabres ne donnent pas rieu àinstruction ;

12 - considérant qu'ir ressort de ,examen de ra requête deMonsieur Benoît NZIENGUI que celle_ci ne mentionne, dansaucune de ces articulations, le nom de lélu dont lélection estcontestée ; que bien que son attention ait été attirée sur cemanquement grave, au cours de l,instruction, le requérant aconfirmé, dans ses écritures responsives à ce moyen etenregistrées au Greffe de ra cour re 23 novernr"-iorg, qu,ir necontestait pas rérection d'un candidat pour qu,il ,ti, tenud'indiquer le nom de celui_ci dans sa requête, mais qu,ildemandait prutôt à ra cour constitutionne,e dhnnurer resrésultats des bureaux de vote qu,il a spécifiés ; qrll;;it,a O,rn"requête manifestement irrecevabre qui ne peut donc êtreexaminée au fond par la Cour Constitutionnelle ;

Sur les demandes reconventionneltes

13 - Considérant que Monsieur Alain Simplice
BOUNGOUERES a, reconventionnellement, demandé à la Courconstitutionnere d'infriger une sanction d,inéligibirité aurequérant et à Monsieur Jean wirfrid BoussIENGUi «ou'ga,



candidat du parti poritique Les Démocrates à ra même érection,fautifs, seron rui, de graves violations des dispositions desarticles 9r,729, 143 et 145 de ta n"o7/96 du 12 mars 1996,modifiée, susvisée ;

14 - Considérant que la demande reconventionnelle
étant greffée à sur ra demande principare, elre ne peut êtreexaminée au fond que si ra cour constitutionnere décrare rarequête introductive d'instance recevabre en ra forme ; que ternëtant pas re cas en respèce, ra demande reconventionneile deMonsieur Arain simprice BouNGouERES doit être décrarée

irrecevable.

Article premier :
irrecevable.

DECIDE

La requête de Monsieur Benoît NZIENGUi est

Articre 4 : La présente décision sera notifiée aux parties, auPrésident de la République, au premier Ministre, au président dusénat et pubriée au Journar officier de ra Répubrique Gabonaiseou dans un journal d,annonces légales.

)

Articre 2 : La demande reconventionneile formurée par MonsieurAlain simplice BoUNGoUERES est également irrecevable.
Article 3 : L'érection de Monsieur Arain simprice BouNGouERES
en qualité de député à r'Assembrée Nationare pour re 2è," siègedu Département de IOGOULOU, province de la NGOUNIE, estconfirmée.



Ainsi délibéré et décidé par la cour Constitutionnelle en saséance du treize décembre deux mil dix-huit où siégeaient ;

Madame Marie-Madeleine MBORANTSUO, président,
Monsieur Hervé MOUTSINGÀ.
Madame Louise ANGUE/
Monsieur Christia n- 

_e_1 
gliste eU ENTIN ROGOM B E,Mada me craudine rq enivour-nïÈ'ruze ép. ADJEM-BïMANDE,Monsieur Christian BIGNOUMeÀ ffnNaNDES,Monsieur Jacques IEBAMA,

Madame Afriquita.Dolorès Àeoruo:o:p. BANyEN' Membres,Monsieur François de paurÀoiwî-îrvioniv, co-.i";;;; ra Loi,assistés de Maître Jean Laurent rsrNGA, Greffier en chef.
Et ont signé, le président et le Greffier en Chef./
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